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INTRODUCTION

__________________________________________________________________________________
Le troisième programme-pays Congo/UNFPA 2004-2008 démarré en 2004 est un programme harmonisé qui s’est appuyé sur : 

· les objectifs de grandes conférences internationales et des initiatives régionales (PA/CIPD, OMD, PA/Beijing, NEPAD) ;

· les priorités du programme de travail du Gouvernement intitulé « Nouvelle Espérance » notamment et dont les grandes lignes s’articulent autour des axes suivants :
· réduire la pauvreté en rendant accessible au plus grand nombre des Congolais, les soins de santé primaire ;
· relever substantiellement les conditions et le niveau de vie des Congolais par des politiques économiques ;
· renforcer les capacités institutionnelles ;

· le Plan ONU pour le Congo (2003-2004) en guise d’UNDAF ; 

· le DSRP-I 2004-2006 dans lequel les soins de santé primaire y compris la santé de la reproduction, la lutte contre le VIH/Sida, le genre, et le suivi et l’évaluation constituent des axes retenus dans la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté.

Ce programme a été élaboré et lancé dans un contexte marqué par deux caractéristiques majeures  en matière de Population et Développement :
· la première caractéristique définie en termes d’urgence, était liée à la nécessité de terminer le processus de réinsertion des populations affectées par les différentes crises socio-politiques (déplacées, réfugiées, victimes des violences sexuelles, orphelins de guerre, etc.) ;
· la seconde caractéristique était liée au caractère transitoire vers la phase de développement exprimée à travers le processus de finalisation du Document Intérimaire de Stratégie de Réduction de la Pauvreté (DSRP-I), cadre de référence en matière de développement futur du Congo.
Pour sa mise en œuvre, le programme 2004-2008 s’est articulé autour de trois composantes :

· Santé de la reproduction ;

· Population et Développement ;

· Genre.
Le présent rapport issu de l’évaluation de la mise en œuvre de ce programme est le produit d’un processus participatif en complément de l’exploitation  des documents de base ci-après :
· le Plan d’Action Programme-Pays 2004-2008 République du Congo ;
· les plans de travail annuel 2004, 2005, 2006 et 2007 du troisième programme pays 2004-2008 entre la République du Congo et le Fonds des Nations Unies pour la Population ;
· les rapports annuels 2004  et  2005 du troisième programme pays (RC) ;
· 2005 Country Office Annuel Report, Congo ;
· le rapport général de l’atelier de validation de la revue à mi-parcours tenu à Brazzaville du 14 au 16 Juin 2006 ; 
Outre l’analyse synthèse de la situation, le rapport s’articule autour de deux points majeurs qui décrivent :  
· la coopération passée et la mise en œuvre du programme  2004-2008 ;
· les recommandations pour les interventions futures.
I. ANALYSE SYNTHESE DE LA SITUATION 
______________________________________________________________________________

1. Pays d’Afrique centrale, à cheval sur l’équateur, le  Congo a une superficie de 342.000 km² dont une façade maritime qui s’étire sur 170 kilomètres environ. La situation géographique de la République du Congo lui confère un rôle stratégique dans  la sous région. Ce positionnement naturel fait de la république du Congo la principale porte d’entrée et de sortie de l’Afrique Centrale, ce qui lui fait encore garder sa vocation de pays de transit  pour les pays de la sous-région, malgré les contre-performances des sociétés qui exploitent ses infrastructures portuaires et ferroviaires. La forêt couvre environ 60%  de la superficie totale du territoire, soit 20 millions d'ha ou 10% de toutes les forêts denses d'Afrique tandis que la savane s'étend sur les 40% restants du territoire, pour une superficie de 12 millions d'hectares. La république du Congo dispose d’un réseau hydrographique important, organisé autour des fleuves Congo (le plus puissant du monde après l’Amazone avec un débit de 40 000 m3 par seconde et s’étendant sur une longueur de 4 600 km) et le Kouilou-Niari. 
2. Depuis l’indépendance le 15 août 1960, l’histoire politique de la République du Congo est marquée par une alternance entre le monopartisme et le  pluralisme. Après la période du monopartisme liée au régime marxiste léniniste  de 1963 à 1992, le processus démocratique  impulsé par la conférence nationale  de 1991 a instauré un régime semi-présidentiel qui a été interrompu en 1997 par une crise politico militaire, suivie d’une autre crise militaire en 1998. Le dialogue national sans exclusive, tenu à Brazzaville en avril 2001 a été un cadre de concertation de tous les protagonistes de l’échiquier politique congolais ; il a permis la relance du processus démocratique. Amorcée avec l’élection du Président de la République en mars 2002, la mise en place des institutions prévues par la nouvelle constitution (Assemblée Nationale, Sénat, Cour Suprême, Cour Constitutionnelle, Haute Cour de Justice, Cour des Comptes et de Discipline Budgétaire, Conseil Economique et Social, Conseil Supérieur de la Liberté de Communication, Commission Nationale des Droits de l’Homme, Médiateur de la République) s’est achevée en mars 2005. Enfin, il faut noter que les élections législatives de juin-août 2007, qui se sont déroulées sur l’ensemble du territoire national ont mis en relief les dysfonctionnements qui caractérisent encore la faiblesse de la gouvernance politique au Congo. 
3. La période 2000-2004 est marquée par la fin des conflits armés et la relance progressive de la croissance du PIB réel, avec un taux de 4% tiré principalement par la conjoncture internationale favorable. A partir de 2005, la conjoncture favorable des termes de l’échange, particulièrement  la hausse des cours du pétrole, combinée à l’augmentation de la production pétrolière ainsi que le dynamisme du secteur non pétrolier  (transports, télécommunications et autres services) ont permis de consolider la croissance économique qui a atteint 7,9% en 2005, 7% en 2006 et devait légèrement baisser en 2007 (Cf. DSRP provisoire, septembre 2007). Ce résultat est attribuable à l’effet d’un environnement marqué par le renforcement de la paix. De même, le pays enregistre des résultats encourageants dans les domaines monétaires avec  une consolidation de la situation monétaire, de la balance des paiements et du soutient de la dette dont le poids a quelque peu baissé et du solde des transactions courantes qui s’est fortement accru en 2005 pour atteindre environ 14% du PIB (Cf. DSRP provisoire, septembre 2007).Toujours, selon le DSRP provisoire (septembre 2007, la répartition sectorielle de la structure productive en République du Congo reste très inégale et surtout dominée par la production pétrolière qui représente en 2005 plus de 50% du PIB, 70% des recettes fiscales et 85% des exportations. Les autres secteurs : agriculture, élevage, pêche ne représentent pas plus de 5% du PIB et l’industrie environ 2 %  en 2006, l’exploitation forestière accuse une faiblesse dans la transformation des essences au niveau locale, le secteur de l’énergie est loin de couvrir les besoins locaux. 
4. Les infrastructures économiques de base qui touchent directement les conditions de vie des populations et les infrastructures collectives sont très faiblement développées et surtout en  forte dégradation ; cette situation qui contribue fortement à la pauvreté monétaire, limite les possibilités de consommation et touche aujourd’hui 42,3%  des  ménages  congolais. Sur le plan social on note la faiblesse des services  de santé,  d’assainissement, de l’éducation de base et la dégradation du milieu physique qui se traduit par  la recrudescence des maladies endémiques. La situation sociale précaire est aggravée par une  prévalence élevée du VIH/SIDA malgré l’importance des investissements consacrés à la lutte contre le Sida dans le programme post- conflit. L’effritement de la solidarité familiale et le dysfonctionnent des structures sociales continuent d’influer  négativement sur la prise en charge  des couches vulnérables. Il en résulte ainsi une nette augmentation du nombre de personnes nécessitant des mesures spéciales de protection. Face à cette situation, un  ministère des Affaires Sociales, de la Solidarité et de l’Action  Humanitaire (aujourd’hui ministère de la Santé, des Affaires Sociales et de la famille)  et un Haut  Commissariat  à la réinsertion des jeunes  ont été créés en 2002 dans le but d’aider les personnes en difficulté à se réinsérer  professionnellement  et socialement ; mais le  déficit en matière de couverture sociale est toujours manifeste : en effet, l’enquête ‘’Connaissance, Aptitudes et Pratiques’’ (CAP)  sur les soins au jeune enfant réalisée par la DGPOP  atteste que 87,1% des enquêtés reconnaissent que la prise en charge des enfants handicapés est assurée par la famille et 77,4 % des avis exprimés approuvent cette pratique pour les enfants orphelins et abandonnés. Concernant les personnes de 3ème âge, malgré l’existence d’une disposition  constitutionnelle qui les protège (Art. 30 de la Constitution de 2002),  on note qu’elles sont abandonnées aussi bien par les familles que par les pouvoirs publics, à l’exception de quelques actes individuels posés occasionnellement. Ainsi, les familles se désengagent de plus en plus de leurs responsabilités, à cause notamment  de la dégradation du pouvoir d’achat et de préjugés sociaux négatifs. De même, les établissements médicaux et sociaux de prise en charge sont quasiment inexistants ou inopérants.
5. D’après les données de l’ECOM 2005, la population du Congo, estimée à 3 551 500 habitants en 2005 est inégalement répartie sur l’ensemble du territoire avec une forte concentration dans les zones urbaines (60%). Les femmes et les jeunes de moins de 15 ans représentent respectivement  51% et 46 % de la population totale. Le taux moyen annuel de croissance de la population est de 3 %. Les personnes vivant en dessous du seuil de pauvreté représentent 1779 300 soit un ratio de pauvreté de 50,7%. L’indice synthétique de fécondité est passé de 6,3 en 1984 à 4,8 enfants par femme en  2005 ;  les adolescentes contribuant à 14 % de la fécondité totale et l’on peut noter que la  fécondité reste encore  beaucoup plus élevée en milieu  rural qu’en milieu urbain ; les femmes rurales ayant environ  60% plus d’enfants que les femmes des villes (6,1 contre 3,8 enfants par  femme. D’après le Plan et le rapport OMD 2004 (PNDS 2006), au Congo l’espérance de vie à la naissance (pour l’ensemble de deux sexes) a chuté de 51,3 ans en 2000 à 48 ans en 2005. Le taux de  mortalité maternelle, estimé  à  781 décès  pour 100.000 naissances vivantes (EDSC-I, 2005) pour la période 1999-2005 est l’un des plus élevés au monde. La qualité médiocre des prestations de services de SR couplée au manque de médicaments essentiels et de matériel de première nécessité dans les  centres de santé  explique en  partie le  niveau très élevé du taux de mortalité maternelle. Pour la période  2001-2005, le taux de  mortalité infantile est  évaluée  à  75 ‰  naissances  et le risque de décéder entre 1 et 5 ans est de  44 ‰. Les données disponibles sur certaines formations sanitaires urbaines de Brazzaville font ressortir un taux de couverture de Consultations Pré-Natales (CPN) variant entre 48,4 % et 65 % en 2003. Les infections sexuellement transmissibles (IST) y compris le VIH/SIDA constituent un  problème majeur de santé publique. La prévalence des IST chez les jeunes de 15 à 24 ans est estimée à 26 %.  Malgré une  connaissance appréciable de la maladie par la population congolaise (99%), le VIH/SIDA est l’une des principales causes d’hospitalisation et de   décès dans la tranche d’âge de 15-49 ans, avec un taux de prévalence de 4,2 % en  2003. En ce qui concerne la santé de la reproduction des adolescents/jeunes, on note une précocité  des rapports sexuels.  Ainsi, les adolescents/jeunes constituent le groupe le plus exposé aux IST et au  VIH/Sida ; aussi la prévalence des IST chez les jeunes de 15 à 24 ans est-elle  estimée à 26%. Cette situation est en partie favorisée par l’inexistence des structures d’encadrement des adolescents/jeunes et par l’inadaptation des structures sanitaires à faire face aux problèmes de SR des jeunes.
6. Au plan scolaire, près de 97 % de la population congolaise ont franchi au moins le cycle primaire (Cf. ECOM 2005); et il est réconfortant de remarquer que la discrimination suivant le sexe ne permet pas de constater de grands écarts au sein des principaux indicateurs d’éducation. Le taux brut de scolarisation au primaire, estimé à 128,3 % s’explique par un taux d’éloignement par rapport à la norme âge/niveau d’études relativement élevé (77 % dont 38 % sont imputables à des scolarisations précoces et 39 % à des retards de scolarisation). Au niveau de l’enseignement secondaire, le taux brut de scolarisation est estimé à 65,5 % pour l’ensemble du pays, alors que le taux net de scolarisation est de 44,4 %. Pour ce qui est de l’enseignement supérieur, les taux brut et net sont respectivement de 10,1  %  et  2,3 %. S’agissant de l’alphabétisation, à  partir de 1965 la République du Congo a systématisé  l’alphabétisation des adultes. Les premières campagnes organisées à cet effet ont connu  une adhésion significative des populations adultes. Les efforts déployés ont permis de faire passer le taux d’alphabétisation des adultes de  32,1%   chez les hommes et 13,2 chez les femmes en 1960, respectivement à 71,6% et  48,2% en 1998. En 2005, le taux d’alphabétisation des adultes est de 80,4 %. Il s’agit là d’une   performance  remarquable pour un pays situé en Afrique Subsaharienne où   ce taux se situe généralement   au–dessous de 50 %. Il existe cependant des disparités entre hommes et femmes, en faveur des  hommes. Et pourtant, depuis les années 2000, l’alphabétisation  au Congo connaît un ralentissement de ses activités; en effet,  à partir de l’année 2001, la situation de  l’alphabétisation se caractérise par la fermeture de nombreux centres ; ceux-ci sont passés de 850 en 1990 à 250 en 2005, du fait du manque d’alphabétisation fonctionnelle et du dénuement des structures (Cf. DSRP provisoire, septembre 2007).
7. La situation catastrophique de l’emploi et les problèmes qui en découlent notamment pour les jeunes, résultent en partie des programmes d’ajustement structurel engagés à partir de 1985, de la mise en œuvre des politiques socio-économiques inadaptées et des conséquences des guerres  récurrentes qui sont intervenues dans le pays au cours des années 90. Les résultats de l’Enquête Congolaise auprès des Ménages réalisée en 2005 révèlent que 1 210 147 personnes seulement sur   2 160 670 individus de 15 ans et plus exercent un emploi, soit 56 %.  La même enquête révèle que les femmes représentent 51,1 % des actifs occupés contre 48,9  d’hommes. Cette situation est préoccupante dans la mesure où la majorité des actifs occupés (70%) ne  travaillent que pour leur propre compte, autrement dit, ils ne sont pas salariés ; c’est  autant dire que la situation concernant le chômage est alarmante avec un taux moyen  estimé à 19,4 % pour l’ensemble du pays ; même s’il reste par contre faible en milieu rural (5,8 %). Le chômage dont le taux  est estimé à 32,6 % à Brazzaville et à 31,5 % à Pointe- Noire, touche plus les femmes (20,6 %) que les hommes 18,1 %). 
8. La production des données statistiques en matière de population  reste très faible et peu fiable, malgré l’effort qui vient d’être réalisé par le Gouvernement avec la publication des  résultats de ‘’l’Enquête Congolaise auprès des Ménages’’ (ECOM 2005) pour l’évaluation  de la pauvreté et celles  de ‘’l’Enquête Démographique et de Santé du Congo’’ (EDSC-I 2005). 
9. Dans la recherche permanente de l’amélioration de la qualité de vie des populations, le  Gouvernement congolais a élaboré des stratégies, des plans, des programmes et des politiques, avec pour priorité la réduction de la pauvreté, dont l’axe le plus important est la garantie de l’accès des pauvres aux services sociaux de base et le renforcement de la protection sociale. Ainsi, la Nouvelle Espérance, le Document  Stratégique pour la Réduction de la Pauvreté (DSRP), le Plan National de Développement Sanitaire, le Cadre Stratégique de Lutte contre le VIH/Sida, constituent autant de signes manifestes de l’engagement politique pour répondre aux défis majeurs de développement durable du pays.

10. Enfin, on constate un important développement du partenariat entre le Gouvernement et la société civile (ONG, Associations, Réseaux) dans la mise en œuvre des programmes de développement. Le Système des Nations Unies a formulé un Plan ONU 2003 – 2004 pour appuyer le Gouvernement, en l’absence d’un Cadre Commun d’Assistance pour le Développement (UNDAF) dont le projet est en cours d’élaboration. Le pays qui prépare son premier Rapport National sur les OMD, a participé activement aux revues du Plan d’Action CIPD (plus récemment CIPD+10) et du Plan d’Action de Beijing. 
II- COOPERATION PASSEE ET MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME 2004-2008
_________________________________________________________________________________________________________________
A. Coopération passée :
11. L’assistance de l’UNFPA au Congo a démarré en 1972. Le deuxième programme de coopération qui a couvert la période de 1991 à 1994 a été prolongé jusqu’en 1997 à cause des conflits socio-politiques qui ont eu lieu durant cette période. De 1998 à 2000, l’assistance du  bureau UNFPA a concerné essentiellement la gestion de la situation de crise, avec l’appui de la Cellule d’urgence basée à Genève (Suisse) dans le cadre de l’Appel Consolidé. Pour la période 2001-2002, un programme intérimaire en matière de population a été élaboré avec le retour progressif de la paix. Ce programme répondait aux préoccupations du gouvernement inscrites dans son programme intérimaire post-conflits (PIPC). Le troisième programme de Coopération 2004-2008, harmonisé avec les cycles de programmation du PNUD, de l’UNICEF du PAM, a été élaboré par le Gouvernement en consultation avec ses partenaires ; ce programme s’appuie sur : (i) les objectifs de grandes conférences internationales et des initiatives régionales (PA/CIPD, OMD, PA/Beijing, NEPAD) ; (ii) les priorités du programme de travail du Gouvernement intitulé « Nouvelle Espérance » ; iii) le Plan ONU pour le Congo (2003-2004) en guise d’UNDAF et, (iv) le DSRP-I  2004-2006 dans lequel les soins de santé primaire y compris la santé de la reproduction, la lutte contre le VIH/Sida, le genre , le suivi et l’évaluation constituent des axes retenus dans la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté. Trois effets sont attendus de ce programme : 1) Accès et utilisation des services SR de qualité accrus ; 2) Questions de Population et de Genre effectivement intégrées dans les stratégies de lutte contre la pauvreté et autres politiques, stratégies, plans et programmes sectoriels  de développement ; 3) Statut juridique, socioculturel et économique des femmes amélioré.
B. Mise en œuvre du programme 2004-2008 :
B1.  Les effets attendus du programme : 

12. Trois effets étaient attendus du programme 2004-2008 : i)  Accès et utilisation des services SR de qualité accrus ; ii) Questions de population et de genre effectivement intégrées dans les stratégies de lutte contre la pauvreté et autres politiques, stratégies, plans et programmes sectoriels  de développement ; iii) Statut juridique, socioculturel et économique des femmes amélioré. Pour sa mise en œuvre, le programme 2004-2008 a été articulé autour de trois composantes : 
· Santé de la reproduction : cette composante devait répondre au premier effet du Programme ; ainsi, en augmentant l’accès et l’utilisation des services SR de qualité, le programme devait contribuer aux objectifs de réduction de la mortalité maternelle ainsi qu’à la diminution de la prévalence des IST/VIH/SIDA (Objectifs CIPD, NEPAD et OMD 5 et 6). De même il visait à rendre accessible les soins de qualité de SR aux couches les plus vulnérables (jeunes, femmes, réfugiés et autres personnes déplacées), priorité exprimée dans la stratégie nationale de réduction de la pauvreté ; 

· Population et Développement : cette composante devait répondre au deuxième effet du Programme ; c’est-à-dire contribuer au renforcement des capacités institutionnelles et techniques afin de s’assurer que les politiques nationales et interventions de réduction de la pauvreté du DSRP intègrent les objectifs sociaux et la mise en place des systèmes de suivi et évaluation des politiques, stratégies et programmes de développement ;
· Le Genre : cette composante répondait au troisième effet du Programme ; elle devait contribuer aux efforts du Gouvernement de répondre aux recommandations de Beijing et PA/CIPD ainsi qu’aux objectifs du millénaire pour le développement 2 et 3 en reconnaissant le rôle majeur de la femme dans le développement national.
B2.  Les acquis du  programme:
13. Dans le domaine de la santé de la reproduction, le programme a permis :  a) l’amélioration des capacités techniques et institutionnelles ;  b) le renforcement des services de Planification Familiales dans les zones d’intervention du programme ; c) l’amélioration des connaissances de la population sur la planification familiale et ses bienfaits, l’éducation à la vie familiale, la maternité sans risque ; d) l’amélioration des services en soins obstétricaux d’urgence (SOU) et en soins obstétricaux essentiels (SOE) par la réhabilitation des structures sanitaires; e) la disponibilité des services sur  la prévention des IST y compris le VIH/SIDA ciblant les adolescents, les jeunes et les éléments de la force publique ainsi que la prise en charge médicale et psychologique des femmes victimes de violences sexuelles ; e) la mise en place d’une stratégie nationale en santé de la  reproduction.
14. Dans le domaine de la population et développement, le programme a permis : a) l’amélioration des capacités techniques et institutionnelles ; b) la disponibilité des données démographiques à partir de l’Enquête Congolaise auprès des Ménages (ECOM 2005) pour l’évaluation  de la pauvreté et de l’Enquête Démographique et de Santé du Congo (EDSC-I 2005) ; c) la réalisation des opérations de dénombrement du RGPH 2007 ; d) l’amorce du processus d’élaboration de la cartographie sanitaire dans le cadre de la disponibilisation des données de planification, suivi et évaluation ;  e) le renforcement des capacités nationales en matière de prise en compte des questions  de Population et Développement dans le Document de Stratégie de Réduction de la pauvreté (DSRP).
15. Dans le domaine du genre,  le programme a permis : a) l’amélioration des capacités techniques et institutionnelles  c) l’intégration effective des questions de genre dans les stratégies de lutte contre la pauvreté, les plans et programmes sectoriels  de développement ; d) l’amélioration du statut juridique, socioculturel pour la promotion de l’équité et l’égalité d’opportunités entre les sexes ainsi que l’autonomisation des femmes ; e) la mise en place des réseaux fonctionnels des Femmes Ministres et de Femmes Parlementaires ;
B3.  Les Faiblesses  et  points forts observés :
      (  Les Faiblesses :
16. Malgré ces acquis, des faiblesses liées à la conception du programme et surtout à son exécution ont été observées :
· Faiblesses liées la conception :
· Avant la revue à mi-parcours : a) la signature de l’Accord de coopération par un ministère sectoriel et la coordination du programme multisectoriel par un organe relevant de ce ministère sectoriel (le ministère de la santé et de la population); b) l’absence d’analyse budgétaire des priorités du gouvernement ; c) la mauvaise perception par les responsables des structures nationales impliquées dans la mise en œuvre du Programme, par rapport à la zone d’intervention, au vu des fonds disponibles ; d) la faible place accordée aux opérations de collecte des données de base à caractère national en limitant la demande de l’appui envisagé de l’UNFPA à la seule opération RGPH ; e) la faible implication des partenaires (ONG/Associations et Confessions religieuses,…) dans la conception du programme.
· Après la revue à mi-parcours : l’absence d’un comité de coordination du pilotage du programme et des comités de gestion dans les composantes. 
· Faiblesses liées à l’exécution : 
· Avant la revue à mi-parcours : a) la faiblesse institutionnelle des structures chargées de coordonner ou de gérer effectivement les activités des programmes : non tenue du nombre de revues  prévues dans le CPAP, irrégularité des réunions de coordination, non production systématique des rapports d’activités, non exécution des recommandations des revues annuelles ; b) l’insuffisance de ressources humaines qualifiées, en termes de profil et d’effectifs créant la concentration des activités autour d’un nombre réduit de cadres qui se rendent indispensables et incontournables; c) la non clôture définitive des programmes; d) la faible implication des partenaires (ONG/Associations et Confessions religieuses,…) dans la mise en œuvre du programme ; e) l’insuffisance de la communication et information (plaidoyer) efficace auprès des leaders d’opinions et des décideurs sur les questions de population  d’une manière générale et de santé de la reproduction en particulier ; f) l’insuffisance de promotion des activités de planification familiale et de soins de santé de la mère et du nouveau-né ; g) le non respect fondamental des populations cibles en matières de formation dans les activités génératrices de revenus et de l’autonomisation des femmes ;  h) l’absence de plans de mobilisation des ressources complémentaires ; i) la diffusion limitée du programme auprès des autres donateurs potentiels et du secteur privé.

· Après la revue à mi-parcours : a) la faible appropriation nationale du processus de planification, de mise en œuvre, de gestion et de suivi/évaluation des activités du programme, due à la non maîtrise des nouvelles procédures (simplification et harmonisation) entrées en vigueur au moment du développement du programme d’une part et, d’autre part à la faible motivation en termes de revenu des cadres nationaux chargés de son exécution  ; b) le déficit notoire de communication et d’échange d’informations entre les parties prenantes du programme ; c) le démarrage tardif des activités du programme dû à la lenteur observée  dans le déblocage des fonds ; d) la non définition des indicateurs précis (par l’ACBEF) permettant d’apprécier le renforcement des services du programme de Planification Familiale ; e) les menaces de certains proxénètes (vis-à-vis des membres de l’ONG ATTAC 3), les moyens médiatiques limités, l’incompétence de certaines structures d’accueil et les difficultés d’aborder librement la question du sexe en vue de lutter efficacement contre le phénomène de la prostitution des filles mineures ; f) le renforcement timide des capacités des cadres dans la mise en œuvre des nouvelles techniques de communication en milieu des adolescents et jeunes.  
   (  Les points forts :
17. Quelques points forts ont été observés dans la gestion du programme, 

· Avant la revue à mi-parcours : a) le placement des questions de population et développement, de genre et de santé de la reproduction au cœur des préoccupations du processus d’élaboration de la stratégie de réduction de  la pauvreté en vue de leur prise en compte effective ; b) la réalisation de la collecte sur la capacité des ONG intervenant en matière de Population et Développement  en vue de l’identification des besoins de renforcement de leurs capacités institutionnelles ; c) la dotation en équipements et produits de santé de la mère et du nouveau-né de quelques maternités ; d) le renforcement des capacités en matière de conseil et de prise en charge juridiques des femmes victimes des violences ;

·  Après la revue à mi-parcours :  a) l’implication personnelle du Ministre d’Etat, Ministre du Plan et de l’Aménagement du Territoire dans la mobilisation des fonds auprès de l’UNFPA ;  b) le renforcement  de la place des opérations de collecte de données dans le programme, notamment à travers l’appui aux travaux du RGPH 2007  et d’analyses approfondies de l’ECOM et EDS : renforcement des capacités  humaines du BCR par le recrutement des consultants nationaux, affectation à demeure d’un expert international spécialiste en cartographie censitaire,  organisation régulière des missions d’appui des experts de l’UNFPA; c) la disponibilité des prestataires et des produits contraceptifs en matière de Planification Familiale ; d) l’implantation en matière de développement des activités génératrices de revenu ciblant les couches vulnérables (filles-méres, filles déscolarisées et orphelines); e) la collaboration de la population et sa  volonté de participer à la lutte contre la prostitution des filles mineures et les violences inhérentes à cette pratique ; f) la collaboration des autorités locales, de la police et des structures oeuvrant pour le bien-être de l’enfant, et la volonté expresse de formuler des réponses communes en vue de lutter contre le phénomène de la prostitution des filles mineures.
   B4.  Les leçons apprises :
17. Les leçons apprises font ressortir que : a) la concentration de la gestion des activités du programme autour d’un nombre réduit des cadres qui se rendent indispensables et incontournables a posé d’énormes problèmes avant la revue à mi-parcours; la décentralisation de la gestion des activités, opérée en 2007 après la revue à mi-parcours, devra être poursuivie car elle constitue une nécessité pour une gestion efficace tout en procédant à une répartition judicieuse des ressources au profit des acteurs du niveau opérationnel ; b) la programmation rationnelle des ressources,  l’établissement des priorités par rapport aux besoins pressants et urgents et la rigueur dans l’exécution du programme sont trois impératifs dont il faut tenir compte ; l’exécution du programme futur devra se faire avec une plus grande flexibilité dans la mobilisation et l’allocation des ressources additionnelles pour faire face aux questions d’urgence ; c) les questions des ressources humaines qualifiées et nécessaires pour l’exécution efficace du programme restent un défi à relever ; le prochain programme devra faire encore du renforcement des capacités institutionnelles et techniques une priorité pour assurer un développement à long terme ; d) les questions de population qui sont multidisciplinaires ou multisectorielles ont posé parfois de problèmes de coordination  avant la revue à mi-parcours au niveau institutionnel et opérationnel; elles nécessitent l’implication de toutes les parties prenantes dans la coordination des activités et leur prise en compte à toutes les étapes du processus de développement du programme ; le prochain programme devra continuer à accorder  une grande priorité au renforcement des capacités de coordination des composantes et de l’ensemble du programme; e) la planification stratégique et la mise en œuvre des activités des composantes nécessitent la disponibilité des données fiables et à jour ; la correction de ces deux aspects, entamée après la revue à mi-parcours, devra se poursuivre et être renforcée dans les futures interventions, pour une meilleure gestion et instauration du dialogue entre producteurs et utilisateurs des informations produites et rassemblées par le programme.
CONCLUSION  
18. A l’orée de la clôture du programme pays 2004-2008, le constat  sur sa conception et son exécution a révélé quelques manquements;  d’où la nécessité de les corriger et de recentrer les futures interventions en tenant compte du contexte actuel favorable,  caractérisé : 
· au niveau international, par : a) la réforme des Nations Unies ; b) la tenue du sommet mondial de 2005 sur le suivi des OMD ; c) la déclaration de Brazzaville sur l’accès universel à la prévention, aux traitement et soins du VIH/Sida ; d) la nouvelle déclaration de l’UNFPA de 2004 ; e) la note circulaire 12 Décembre 2005 du Secrétaire Général des Nations Unies, qui répartit les attributions entre les différentes agences en matière de lutte contre le VIH/Sida ; f) la feuille de route de l’Union Africaine pour la réduction de la mortalité maternelle et néonatale ;
· au  plan national, par : a) la consolidation de la paix dans le pays ; b) la tenue de la session inaugurale du Conseil National de lutte contre le Sida (9 mars 2006) ; c) l’adoption et la mise en œuvre des priorités, du pays identifiées dans les plans globaux (Document de Stratégie de lutte contre la Réduction de la Pauvreté-DSRP) et sectoriels de développement (PNDS, Cadre National de lutte contre le SIDA), en matière de population et développement, de santé de la reproduction et de genre.

19. Et, au regard de l’engagement politique du Gouvernement à résoudre les problèmes de population, les grands axes stratégiques d’intervention ci-après, sont proposés dans les futures interventions tout en  réexaminant les stratégies à arrêter : 
· Pour la Composante Santé de la Reproduction : a) la mise en œuvre de la feuille de route nationale pour la réduction de la mortalité maternelle et néonatale, intégrant la prévention et le traitement des fistules obstétricales ;  b) le renforcement de la mise en œuvre du plan opérationnel de sécurisation des produits de Santé de la reproduction ; c) la poursuite des formations in situ en CPN, SOE, SONU, prévention des infections,. ..;  d) le renforcement des activités de lutte contre le VIH/SIDA, en les intégrant à la planification familiale ; e) la poursuite du renforcement des capacités institutionnelles et techniques. 
· Pour la Composante Population et Développement :  a) la poursuite du renforcement des capacités institutionnelles et techniques nationales en matière de coordination, gestion, suivi et évaluation ; b) l’intensification des activités visant la prise en compte effective des questions de population et développement (VIH/Sida, Santé de la reproduction et genre ) dans les programmes sectoriels de développement et dans les institutions nationales (Collèges, lycées, Université Marien NGOUABI, Parlement, ...) ; c) l’achèvement de la mise en place du système d’information socio-démographique ;
· Pour la Composante Genre : a) la poursuite du renforcement de l’amélioration de la connaissance du contexte socio-culturel pour la promotion de l’équité et de l’égalité entre les sexes ainsi que l’autonomisation des femmes ; b) l’intensification des activités visant l’amélioration du cadre juridique pour la promotion de l’équité et de l’égalité entre les sexes ainsi que l’autonomisation des femmes (mise en œuvre de la politique nationale de genre et appui à l’assistance juridique en partenariat avec les autres agences habilitées des Nations Unies) ; c) la poursuite du renforcement du statut économique de la femme dans les zones d’intervention du programme et ainsi que des capacités institutionnelles et techniques.
III- RECOMMANDATIONS POUR LES INTERVENTIONS FUTURES
________________________________________________________________________________________________________
20.  Pour les interventions futures, les recommandations suivantes sont proposées pour rehausser le 
       niveau d’atteinte des produits attendus :

A.  Au Gouvernement : 
a) mettre en place le comité de pilotage du programme, placé sous la présidence du Ministère du Plan, ministère en charge de la coordination de l’assistance extérieure ;
b) assurer l’inscription budgétaire des activités du programme ;
c) redimensionner la zone d’intervention trop en tenant compte des fonds disponibles ;
d) garantir la stabilité des cadres impliqués dans la mise en œuvre des programmes ;
e) poursuivre la décentralisation de la gestion des activités démarrée en 2007 après la revue à mi-parcours, gage d’une gestion efficace tout en procédant à une répartition judicieuse des ressources au profit des acteurs du niveau opérationnel ;
f) assurer à temps le décaissement effectif des fonds alloués aux activités du programme ;
g) faire un plaidoyer auprès d’autres partenaires au développement afin de mobiliser des ressources additionnelles pour la réalisation des activités programmées ;
h) accélérer la mise en œuvre de la feuille de route nationale pour la réduction de la mortalité maternelle et néonatale ;
i) rendre opérationnel le système d’information sanitaire ;
j) poursuivre la formation des agents de santé sur le terrain en soins obstétricaux et néonatals d’urgence (SONU) et en planification familiale (PF) ;
k) rendre opérationnels les SONU par le renforcement du plateau technique,  la validation des normes et standards de qualité ;
l) renforcer la sécurisation des produits contraceptifs et autres produits pour la santé maternelle et reconsidérer la place du VIH/SIDA dans le programme ; 
m) accroître la formation des cadres nationaux en intégrant des questions de population et développement dans la stratégie de réduction de la pauvreté ;
n) renforcer les composantes programmes en équipements logistiques (véhicules, matériels bureautiques, etc.) ;
o) accélérer la finalisation de la formulation et validation du document de la politique nationale Genre ;
p) reconsidérer la place des ONG, Associations et confessions religieuses et autres partenaires ayant des capacités avérées dans l’exécution des activités.
B. A l’UNFPA :
Poursuivre l’appui des efforts du Gouvernement dans la mise en œuvre du programme notamment :
a) la finalisation et la mise en œuvre de la feuille de route nationale sur la réduction de la mortalité maternelle et néonatale ;
b) la sécurisation des produits contraceptifs ;
c) le renforcement des capacités techniques des  cadres des composantes  programmes ;
d) la finalisation de la formulation du document de politique nationale genre et de son plan d’action ainsi que les autres textes juridiques protégeant la femme et la jeune fille ;
e) le traitement et l’analyse des données du recensement général de la population et de l’habitation RGPH 2007 ;
f) le renforcement des capacités techniques du CNSEE dans le traitement et analyse des données du recensement de la population et de l’habitation de 2007 ;
g) le renforcement des activités de lutte contre le VIH/SIDA ;
h) l’exécution des activités de suivi /évaluation  du programme  et la réalisation d’une étude à la fin du programme afin d’évaluer son impact ;
i) le renforcement des capacités techniques des cadres impliqués dans la mise en œuvre du programme ;
j) le renforcement des capacités techniques du réseau des communicateurs en population et développement. 
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